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BASE NAUTIQUE COMMUNAUTAIRE DU PAYS DE QUIMPERLE 

 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

          

 

Au motif d’en garantir le bon fonctionnement général, la sécurité publique, l’hygiène des locaux et 

le bien-être des différents publics accueillis, la mise en service de la base nautique communautaire 

du Pouldu s’accompagne de la rédaction de son règlement intérieur. La rédaction des articles 

suivants constitue ledit règlement. Il a été approuvé par délibération du Conseil communautaire 

en date du XXX. L’accès à la base nautique communautaire, subordonné à un paiement ou non, 

vaut acceptation des dispositions qui le composent et qui suivent. 

 

ARTICLE 1ER : CONDITIONS D’ACCÈS 

 

Les horaires d’ouverture sont fixés par arrêté du Président de Quimperlé Communauté. Ils sont 

portés à la connaissance du public par voie d’affichage et par les différents moyens de 

communication de Quimperlé Communauté et de la Commune de Clohars-Carnoët. Ces horaires 

peuvent être modifiés temporairement par la direction de l’établissement en cas de nécessité, 

pour des raisons techniques, d’hygiène, de sécurité, ou lors de manifestations évènementielles 

exceptionnelles.  

 

Les mineurs doivent être accompagnés d’une personne majeure responsable qui en assure la 

surveillance efficace et permanente, de l’entrée dans la base nautique communautaire jusqu’à leur 

prise en charge par l’encadrant désigné de leur activité nautique.  

 

L’accès aux vestiaires et à la salle pédagogique n’est autorisé qu’aux publics scolaires, aux groupes 

constitués et aux individuels inscrits à un stage. Les mineurs peuvent être accompagnés par un 

parent. Les locaux sont évacués 15 minutes avant l’horaire de fermeture de l’établissement. Dans 

le cas où la fréquentation maximale instantanée serait atteinte, l’entrée dans l’établissement sera 

suspendue. 

 

Les personnes présentant un état manifestement contraire aux règles élémentaires de sécurité 

(état d’ébriété, influence de produits psychotropes, etc.…) ne seront pas admises dans 

l’établissement. Si leurs comportements venaient à perturber la quiétude des lieux et le 

déroulement des activités, le chef de base se réserve le droit d’en référer aux autorités 

dépositaires de la force publique. 

 

Dans le cadre des précautions sanitaires en vigueur, et ce jusqu’à nouvel ordre, le masque et le 

respect des distanciations recommandées par les autorités sont obligatoires au sein de 

l’établissement. 
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Les animaux sont interdits dans l’établissement. 

 

ARTICLE 2 : PRÉCAUTIONS D’HYGIENE 

 

Il est interdit de manger et/ou de consommer des boissons alcoolisées dans les locaux et aux 

abords directs de la base nautique (parvis extérieur sud). Il est interdit de fumer ou vapoter à 

l’intérieur de l’établissement. 

 

ARTICLE 3 : RÈGLES DE SÉCURITÉ ET DE BON USAGE 

 

Les usagers doivent se conformer au Plan de Surveillance et d’Intervention (P.S.I.) affiché dans le 

hall d’accueil. Tout le personnel de l’établissement est chargé de faire appliquer le présent 

règlement ainsi que le P.S.I. En cas d’incident ou d’accident, il pourra être procédé à une évacuation 

de l’établissement, sans possibilité de remboursement. Les responsables de groupes constitués 

sont tenus de respecter les conditions légales d’encadrement, et d’assurer la surveillance 

constante desdits groupes. 

 

ARTICLE 4 : RESPONSABILITÉS ET MESURES DISCIPLINAIRES 

 

Quimperlé Communauté, propriétaire de la base nautique du Pouldu, ainsi que les structures 

partenaires et occupantes de la base nautique, déclinent toute responsabilité en cas de pertes ou 

de vols (y compris dans les casiers consignes) survenus dans ces locaux. La responsabilité civile 

des auteurs d’actes d’incivilité sera recherchée en cas de détérioration ou de mauvaise utilisation 

avérée des équipements et locaux de la base.  

 

Les usagers doivent se soumettre aux prescriptions du personnel. Toute personne qui, par son 

comportement ou ses propos, trouble l’ordre public, perturbe l’organisation des diverses activités, 

porte atteinte aux bonnes mœurs, à l’hygiène, à la sécurité, à la propreté de l’établissement, et à la 

préservation des biens mobiliers et immobiliers, pourra être immédiatement exclue sans 

possibilité d’indemnisation. Le cas échéant, elle pourra être poursuivie conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

 

Les objets trouvés devront immédiatement être signalés et/ou remis à l’accueil. 

 

ARTICLE 5 : DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Pour les utilisations par les établissements scolaires, groupes constitués et associations sportives, 

le présent règlement reste en vigueur, mais les conditions de mise à disposition des équipements 

font l’objet d’une convention spécifique. 

 

 

 

Le Président de Quimperlé Communauté   Le Maire de Clohars-Carnoët 

Sébastien MIOSSEC      Jacques JULOUX 
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